
DIRECTION  DE  L’ATTRACTIVITÉ  ET  DE  L’EMPLOI

202 3  DAE  44  Subvention  exceptionnelle  (50  000  euros)  à  la  Régie  de  Quar tier
Flora  Tristan  du  14ème  et  convention  

PROJET  DE  DELIBERATION  

EXPOSÉ  DES  MOTIFS

Mesdam e s ,  Messieurs ,

La  Ville  de  Paris  souhaite  encoura g e r  les  actions  d’accès  à  l’emploi  en  faveur  des
publics  rencont r a n t  des  difficultés  socio- professionnelles,  notam m e n t  l’Inser tion
par  l’Activité  Économique  (IAE).  Celle- ci  a  en  effet  été  reconnue ,  à  de  multiples
reprises  - notam m e n t  par  la  Cour  des  Comptes  - comme  l’une  des  plus  efficaces .
En  effet,  s’adress an t  aux  personnes  rencont r a n t  à  la  fois  des  difficultés  sociales  et
professionnelles ,  elle  perme t  dans  la  majorité  des  cas  un  retour  à  l’emploi  durable,
par  la  mise  en  activité,  par  un  accompa g n e m e n t  social  et  professionnel  renforcé ,  et
par  des  actions  de  formation  adaptée s .

Parmi  les  structu r e s  de  l’IAE,  les  Régies  de  Quartie r  sont  des  associa tions  qui
regroupe n t  des  habitan t s ,  des  collectivités  locales  et  des  bailleurs  sociaux  pour
interveni r  ensem ble  dans  la  gestion  et  l’embellissem e n t  de  leur  quar t ie r  souvent
classé  en  géograp hie  prioritai r e  de  la  politique  de  la  ville.  À travers  leurs  missions
techniques ,  les  Régies  concoure n t  à  un  projet  global,  ancré  dans  l’Économie
sociale  et  solidaire  (ESS),  l’Inser tion  par  l’Activité  Économique  (IAE)  et  l’éduca tion
populai re .

La  Régie  de  Quar tie r  Flora  Tristan  (14e  arrondisse m e n t ) ,  créée  en  2007,  emploie
37  salariés  en  inser tion  (30  ETP)  dans  le  domaine  du  net toyage,  du  bâtiment
second  œuvre ,  de  l’entre ti en  d’espaces  verts  et  propose  des  services  de  proximité
sur  le  lien  social  et  la  média tion.

Depuis  2019,  la  Régie  a  vu  sa  situation  financiè re  se  fragilise r  puis  se  dégrade r  (la
trésore r i e  a  chuté  de  61%  entre  2019  et  2021  et  était  déficitai re  de  174k€  en
septem br e  2022  contre  46k€  en  2021)  faute  de  chiffre  d’affaires  suffisant  pour
couvrir  les  coûts  d’une  structu r e  perman e n t e  par  ailleurs  trop  lourde .  

Accompagn é e  par  le  Mouvemen t  des  Régies,  la  Régie  va  mett re  en  place  en  2023
un  plan  de  rest ruc t u r a t ion  impor tan t  (ferme tu r e  du  restau ra n t ,  réduc tion  du  pôle

1



adminis t ra t if  et  réduction  temporai r e  de  la  média t ion  sociale)  et  poursuivre  son
développe m e n t  avec  la  reche rch e  active  de  nouveaux  marchés .

Afin  de  pouvoir  poursuivre  sa  mission  et  de  continue r  à  accompa g n e r  ses  salariés
en  inser tion,  face  à  cet te  situa tion  ponctuelle,  la  Régie  du  14 ème  demande  un
soutien  financie r  exceptionnel  de  la  Ville.  La  DRIEETS,  dans  le  cadre  du  Fonds  de
Développe m e n t  pour  l’Inclusion,  ainsi  que  deux  autres  Régies  parisiennes ,  vont
aussi  souteni r  la  Régie  de  Quar tier  Flora  Tristan.

Je  vous  propose  donc  de  lui  accorde r  une  subvention  de  fonctionne m e n t  de  50  000
euros,  et  de  bien  vouloir  m’autorise r  à  signer  la  convention  afféren te ,  en  annexe.

Je  vous  prie,  Mesdam es ,  Messieur s ,  de  bien  vouloir  en  délibére r .

La  Maire  de  Paris  

2





202 3  DAE  44  Subvention  exceptionnelle  (50  000  euros)  à  l’associa tion  Flora
Tristan  la  Régie  de  Quart ie r  du  14ème  et  convention.

Le  Conseil  de  Paris

Vu  la  loi  2000- 321  du  12  avril  2000  relative  aux  droits  des  citoyens  dans  leurs
relations  avec  les  administ r a t ions ,  et  en  particulie r  son  article  10  ;

Vu  le  décre t  n°  2001- 495  du  6  juin  2001  ;

Vu  le  code  généra l  des  collectivités  terri toriales  et  notam m e n t  les  articles  L2511- 1,
L2512- 1,  ainsi  que  l’article  L3211- 1  ;

Vu  le  code  de  l’action  sociale  et  des  familles  et  notam m e n t  les  articles  L121- 1  et
suivants  ;

Vu  le  projet  de  délibér a t ion  en  date  du                                par  lequel  Madam e  la
Maire  de  Paris  lui  propose  d’accorde r  une  subven tion  de  fonctionne m e n t  à
l’associa tion  Flora  Tristan  la  Régie  de  Quart ie r  du  14ème  et  de  l’autorise r  à  signer
une  convention  avec  cet  organisme  ;

Vu  l’avis  du  Conseil  du  14e  arrondisse m e n t  en  date  du         
       
Sur  le  rappor t  présen té  par  M.  Florentin  LETISSIER,  au  nom  de  la  1ère
Commission,

Délibère  :

Article  1:  Madam e  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  une  convention,  dont  le
texte  est  joint  à  la  présen t e  délibér a t ion,  ent re  l’associa tion  Flora  Tristan,  la  Régie
de  quar tie r  du  14 ème  et  Ville  de  Paris    

Article  2  :  Une  subven tion  de  50  000  euros  est  att ribuée  à  l’associa tion  Flora
Tristan  la  Régie  de  Quart ie r  du  14 ème  domiciliée  2,  rue  Prévos t  Parabol  (14e)  (Paris
Asso  n°  13085  /dossier  2022_10601 ) au  titre  de  l’exercice  2023 .

Article  3  :  La  dépens e  correspond a n t e  sera  imputée  au  budge t  de  fonctionne m e n t
de  la  Ville  de  Paris  de  l’exercice  2023,  sous  rése rve  de  la  décision  de  finance m e n t
et  de  la  disponibilité  des  crédits .


